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justice, mais il nous1 semMjait qu'ils nie pourraient pas ment contre eux. S'ils sont sages, ils aideront le gouver-
l'obtenir, que le fanatisme aveugle l'emportait. iine t à mener l'afraire à bonne fin, au lieu de lui ausci-

La Minerve elle-nmêne, on a pu le voir par les citations ter des embarras.
que nous cii avons faites la semaine dernière, ni'av.ait Car si l'afllhire est entrée dans une bonne voie, elle est

guèr coliace ansl'aeni, pisqe djà elle parlait buti d'être terminée.

de Il rupture dut pacte fédéral."1.........................
El, ien! tus omms hureu (l costaer ue ous Donc lit marche à suivre c'est, lo que le gouvernement

Enbi!îous sommes eurle]tus del costter quse leou fédéraml indique au gouvernement provincial ce qu'il doit
dossi estrpee.lnenu iicaepa cl faire ; 2o qu'il rende lui-même justice si l'autorité locale

N~ous publionis ailleurs l'arrké ministériel, ou Il ordre- refuse ou nîéglige d'agir dans le sens indiqué.
en-conseil." Le ïtyle de la chancellerie canadil-nnc laisse Eh bien ! la première partie de cette doubfle procédure

diiicies déire; cestun ncîev~reîciîdIeîu-sesle gouvernenment tlédèral. vient (le la faire dle la façon la
grademnt déire; 'ti l e fod, "1 fau phae ample, et il s'engage à fHire la deuxième partie, i la

diflele Adcnîler. Maislefod qu'il fu iiquenient législature maniitobaine n'accomplit pas sont devoir.
considérer ici, est tout ce que l'on pienit demander. Le Etpu ui0nyatpsd'captiepsili

drotu et auatemrt auxoclm é aésetpen n convoqupe le parlement fédéral polir le 18 avril.
reconu e hauemet Itoclaié.Pour les amis de lInjustice, il n'y a donc qu'uý%e chose

Naturelluiment, lei journaux lilbéra.ux nie sont pas satîs- à faire :mettre dle côt4é tout esprit de parti, tout intérêt
faits. L';idéeo <ue le ?_;tuveritemnent conservateur va faire secondaire, et aider franchement le gouvernement à comn-
renudre ou rendre lui-même justice à la minorité inamto- pléter l'oeuvre (le réparation si b;ien commencée.
baille les, con)sternie. Quel bel atout leur échappe ! Si le gouvernement, au lieu de convoquer les chambresq,
L'esprit (le parti le veut aiunsi. Les libéraux parLisans avaitdsosdpalmnomelci ttd'or
nille auraient infiniment mieux î>réfÉcré un déni dle question, on aurait pu douter de sa lbonne foi. 'Mais,
justice de la part dut gouvernemenit. Les greifs dles pouir nous, la réunion dul parlement est une preuve que
catholiques maiiitnbaius redressést'. par les conlserva"teulrs le gouvernement est sérieux.
quel désastres pour M. Laurier ! Ce n'est lpas un jugec- Dans touis les cis, il ie peut pas nous échapper. Si
ment témiéraire de dlire que c'est là le fî,mmd de la1 lieîse0 laisse passer la session sanis donmer suite A soit etigagemet
dles meneurs libéraux, formel, ce sera le temps (le le condamner.

Eit bien ! les; catholiques qui nie sont in'féodés i au En attendant, comme c"ýst notre devoir, nouti l'approu-
- .*1~ - ! i f l ~ ~ ' V - -

parti liDeri li .11 ati~ conservateIur il CIIouveifVII pas Ue vons, ct nous ferons tout cil notre pouvoir poutr l'appuyer
tels sen)timents4. ils se rt.i<,îiseiit fr-anchemnent (lu dans sa politique (le justice et (le répartiomi.
triomphe de la1 justice ; peul il'po-te que ce trienuîlme ~ ~ ~ f eQ~ec~i:cidpnat
fasse cii nýme temps l'affitire politique (le celui-ci (,u
nuire aux petites, cemllinaisons, de celui-là.

Si Mâ. Larnier et l-s autres chef-. libéraux canadiens- le jugemenit du Conscil Privé imposait
frnnvis avaient du flair pu.litiqme pouir deux solis, vlici 1 LA QUESTION dounc un devoir au gouvernmnent et il lie
c qu'ils diraient. ils diraient -i leurs amis <lut gouverne- DES ECOLES eY est PLonît soustrailt, Mais il n'a nli le

nient, G'mia "lVous pouvez nous firer d'embarras d-osir iii le beroin de jeter la mreponsabilité6
cil Tendant os- njutceaux catl)olirues dle votre'dc sa décision sur les juges do Sa Maf.jesté. Durant l'au-
province; alors nous pourrions parta-ger avec le parti iditon <le l'appel, le premier mniîstre a fait remarquer
conservateur Flrr'îiueur d'avisr fait cesser une iiijiust7icp; Ique le% gouvernement n'éteit; pas cffimyé dle sa respoil-
nous pourrions dire que c'est reeAliflncdeM. ait.
I.furi.Žr que la juiestinit a etié déf.'inittincemt réglée samîsi L"si d<e l'arrêté signifie que le gouvernement
conflit entre le I.oivc;lr (1t'dral1 et le pouvoir proviniaCil.' la di.cid<", ce qu'il allait faire, suivant la voiie indiquée par

Mais nous donutqins fort qu'ils le fahssent. Ils vont plutôt 1la loi et lna cnstitution, et par cette désision il se main-
tîcher de créer de.% embarra.s -au gouvernement. I tiendra ou tombera. Mais la lutte n'esýt certainement

Nous les averlisamîs que -sIls agisçemît ainci ; s'ils0 pas entre les écoles séparées et les écoles publiques, ou
votent contre la l.gsti-%I réjitrice que le gouverne-~ entre 1In catholicisme et le protestantisme, ou entre les
ment s'engage à soumettre aul pa4rlement, dans le cas où 1 Cansaiens Français et le Canadiens Anglais. Ces appels
la ~Im~Antuxt mnanitobainle mc-4srit de rendre justice -aux dlifférences religieuses et de races n'ont seulement
elle-mêmne; nous les avertisscons que s'ils se laissent aveu- qu'un but, détourner l'attention do la question vZritable.
gler à ce pioint par l'esprit de pati et le désir d'arriver' L'unique question est do savoir si les engagements pris
au ptouvoir, ils verront l'opininî inîdépenîdante, qui ern- jlors de l'entrée do N.anitoba dans la confération seront
mence à compter dlans notre prov.ince, se tourner rdsolu- remplis.


